
Le Premier ministre et le ministre de 
l’Intérieur ont envoyé une lettre à toutes les 
organisations syndicales pour les informer 
que l’engagement de verser les primes JOP 
2024 sera respecté, et ce malgré l’effort 
nécessaire de redressement des finances 
publiques !

La publication des textes aura lieu cette 
semaine.

Bureau National, le  25 avril 2024

PRIME JOP2024

Alternative Police CFDT restera vigilant et 
rejoindra l’appel à une intersyndicale si ces 

engagements ne sont pas respectés !

La PRIME JO reste 
cumulable avec les 

autres primes !

Bonnes vacances aux 
autres syndicats bien 

silencieux sur ce sujet.

Lettre du PM et du MI

Des circulaires seront prochainement diffusées.

La prime spécifique aux agents de tout le ministère, 
investis dans la préparation ou le déroulement des JOP 
2024, de 1000 € à 1900 €.

L'indemnité d'absence missionnelle au bénéfice des 
personnels des services territoriaux, déplacés à compter 
du 1er juillet 2024.

L’indemnité de sujétions spéciales des PATS au 1er juillet 
2024.

L’indemnité de voie publique au 1er juillet 2024.

1600 euros

1900 euros


